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B.1751.4.13  Le treize du mois d’avril mil sept cent cinquant un est née  

  et le meme jour a eté baptisée par moi ptre soussigné  marie magdelaine 

joseph  enfant legitime de nicolas joseph  broignard  et de marie jeanne 

codevelle . Le parain et la maraine ont eté jean charle codevelle propre 

frere a la mere de l’enfant  macon de stil et marie magdelaine broignard 

sa belle-soeur a cause de son mary  Le parain a signé cet acte avec  

et la maraine ayant declaré ne le scavoir a mis sa marque ordinaire 

de ce par moi interpellé le pere a aussi signé  

jean charle codevelle 
marque  + de marie magdelaine broignard 

  nicolas joseph broniar 
   nicolle ptre 


